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1. Contexte et objectif 
Le ministère de la Justice a lancé en octobre 2018 un programme immobilier pénitentiaire 
visant à la réalisation de 15 000 nouvelles places de prison. 

Dans le cadre de ce plan, un nouvel établissement pénitentiaire sera réalisé à Vannes (56) 
sur la zone du Chapeau rouge. Il s’agit d’un établissement pénitentiaire de 550 places. 
L’Agence Publique pour l’Immobilier de la Justice (APIJ) a mandaté un bureau d’études afin 
de réaliser une étude sur le potentiel bioclimatique du site. 

Il en est ressorti que la solution d’une installation de géothermie superficielle pouvait être 
intéressante. 

Compte tenu des contraintes particulières, la solution retenue est celle d’une Géothermie 
de Minime Importance. 

 

L’objectif du présent rapport est de valider la faisabilité administrative de l’installation 
d’équipements de Géothermie de Minime Importance et d’estimer les délais des études à 
réaliser, dans la mesure où le planning est restreint. 

2. Cadre réglementaire 
Le cadre règlementaire relatif à la Géothermie de Minime Importance (GMI) a évolué depuis 
le 01/07/2015. En effet, le décret n° 2015-15 du 8 Janvier 2015 a modifié les deux décrets 
qui encadrent l’activité géothermique : le décret n° 78-498 du 28 Mars 1978 relatif aux titres 
de recherches et d’exploitation de géothermie modifié et le décret n° 2006-649 du 2 Juin 
2006 relatif aux travaux miniers, aux travaux de stockage souterrain et à la police des mines 
et des stockages souterrains modifié. 

 

La géothermie est classée par le code minier sous quatre catégories dites : 

 

- Géothermie de haute température : Il s’agit de l’exploitation des gîtes dont la 
température de leurs eaux, mesurée en surface est supérieure à 150°C ; 

- Géothermie de basse température : Il s’agit de l’exploitation des gîtes dont la 
température de leurs eaux, mesurée en surface est inférieure ou égale à 150°C ; 

- Géothermie de minime importance : Cette dernière appartient à la géothermie basse 
température mais se distingue par des technologies et des moyens plus légers mis en 
œuvre pour exploiter la ressource thermique. Les critères de la géothermie de minime 
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importance sont définis dans le paragraphe II de l’article 3 du décret n°78-498 du 28 
mars 1978 modifié. Les conditions de mise en œuvre sont précisées dans le décret n° 
2006-649 du 2 juin 2006 modifié relatif aux travaux miniers, aux travaux de stockage 
souterrain et à la police des mines et des stockages souterrains ; 

- Géothermie de surface : située à moins de 10 mètres de profondeur. Les installations 
répondent aux conditions de l’article 2 du décret n° 78-498 du 28 Mars 1978 modifié. 

 

Les critères de la géothermie de minime importance sont : 

 

- Pour les échangeurs géothermiques fermés (géothermie sur sonde) :  

o La profondeur du forage est comprise entre 10 et 200 mètres ; 

o La puissance thermique maximale prélevée du sous-sol et utilisée pour 
l'ensemble de l'installation est inférieure à 500 kW ;  

o Les échangeurs ne doivent pas être situés sur une zone rouge. 

 

- Pour les systèmes sur nappe (en boucle ouverte), l’installation doit répondre de plus 
aux critères suivants : 

o La température de l’eau prélevée est inférieure à 25 °C ; 

o Les eaux prélevées sont réinjectées dans le même aquifère et la différence entre 
les volumes prélevés et réinjectés est nulle ; 

o Les débits pompés prélevés doivent être inférieurs à 80 m3/h et 200 000 m3/an 
; 

o La variation de la température de la nappe dans un rayon de 200 mètres doit 
être inférieure à 4 °C. 

 

Toute installation réalisée au titre de la Géothermie de Minime Importance (GMI) doit faire 
appel à un foreur qualifié, certifié RGE. 

 

Par ailleurs, d’après l’Arrêté du 25 juin 2015 relatif aux prescriptions générales applicables 
aux activités géothermiques de minime importance, pour rester dans le domaine déclaratif, 
la température du fluide caloporteur dans les sondes (boucle fermée) doit être comprise 
entre – 3 °C et + 40 °C. 

 

https://www.geothermies.fr/accompagner-votre-projet#professionnel
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La réalisation des travaux de forages géothermique mis en œuvre pour l’exploitation d’un 
gîte géothermique de minime importance (aussi dénommés ouverture de travaux 
d’exploitation d’un gîte géothermique) sont encadrés comme suit : 

- Préalablement aux travaux de forage, l’activité géothermique répondant aux critères de 
la géothermie de la minime importance doit être télé-déclarée ; 

- Les forages doivent être réalisés par une entreprise qualifiée Qualiforage (selon les 
conditions techniques prévues par l’arrêté relatif aux prescriptions générales 
applicables aux activités géothermiques de minime importance) ; 

- La localisation d’un échangeur doit répondre aux prescriptions définies par l’arrêté relatif 
aux prescriptions générales applicables. En outre, selon la localisation de l’échangeur 
au regard de la carte des zones réglementaires en matière de géothermie de minime 
importance, une attestation de compatibilité est jointe à la déclaration. Cela est 
notamment requis lorsque le projet se situe dans la zone orange (avis positif d’un expert 
agréé). 

 

L’exploitation d’un gîte géothermique de minime importance et sa cessation d’exploitation 
doivent être mises en œuvre conformément à l’arrêté relatif aux prescriptions générales 
applicables aux activités géothermiques de minime importance. Les travaux de cessation 
d’exploitation et le changement d’exploitant de la ressource sont à déclarer. 

 

Le projet est localisé en zone verte, pour les échangeurs fermés comme pour les 
échangeurs ouverts comme le montrent les figures suivantes jusqu’à une 
profondeur de 200m.  

Le projet relève donc de la géothermie de minime importance s’il respecte les critères 
pré-cités. 
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Figure 1 : Zonage de la Géothermie de Minime Importance - Echangeurs fermés 

 

Figure 2 : Zonage de la Géothermie de Minime Importance - Echangeurs ouverts 
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3. Contexte environnemental 

 Localisation du projet 

Le projet se situe au Nord-Est de la commune de Vannes. Le site d’étude est localisé à 
proximité de la route nationale 166, au Sud-Est de la commune de Tréalvé et au Nord-Est 
du quartier Chapeau-Rouge. Le site présente une altimétrie comprise entre + 19 et + 30 m 
NGF, marqué par une pente Est-Ouest. Les figures suivantes localisent le projet. 

 
Figure 3 : Localisation du projet sur plan topographique 

 

 

 

 



ETUDE REGLEMENTAIRE GEOTHERMIE – APIJ - VANNES (56) 

 

 22/11/2022  |  Rapport d’étude  |  geother-gengis.fr  |   

 
Figure 4 : Localisation du projet sur photo aérienne 

 

Figure 5 : Emprise envisagée du projet (EGIS)  
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 Contexte géologique 

D’après les cartes géologiques de Vannes au 1/50 000 le projet se situe sur les formations 
de socle – terrains situés au mur de la Zone de Cisaillement Extensive de Sarzeau : 

- Granite d’anatexie – faciès hétérogène à grains pluri millimétriques et biotite seule 
(2γ2b) ; 

- Granite d’anatexie – faciès à grains fin (millimétrique) à biotite et muscovite (f2γ2b-
m). 

 

Figure 6: Extrait de la carte géologique de VANNES n° 417 (BRGM) 

La légende inhérente à l’extrait de la carte géologique renseignée précédemment est la 
suivante : 
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Figure 7: Extrait de la légende de la carte géologique de Vannes (BRGM) 

 Périmètres de protection de captage 

Le projet est situé en zone de vigilance en ce qui concerne le captage AEP de Le Liziec, 
situé sur la commune de Vannes. Le projet n’est toutefois pas situé dans le périmètre de 
protection immédiat ou rapproché. L’arrêté préfectoral est joint en annexe. 

 

A l’intérieur de la zone de vigilance « sont soumis à l’autorisation préfectorale toute 
activité industrielle, commerciale (entrepôts), agricole, minière ou autres, 
susceptibles de modifier le régime ou la qualité des eaux souterraines ou 
superficielles. Sont interdits l’abandon de cadavres, de déchets organiques ou 
chimiques. ». 

La carte de localisation des périmètres de protection est présentée en suivante (le site se 
situe hors de l’emprise).  
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Figure 8 : Périmètres de protection des captage AEP de l’ouvrage de le Liziec (Direction Départementale 56) 

Le périmètre de vigilance est le suivant : 

 

Figure 9: Périmètre de vigilance du captage de le Liziec (Direction Départementale 56) 

Zone d’étude 
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La géothermie sur sonde n’a pas d’impacts sur les eaux souterraines dans la mesure où 
les sondes sont entièrement cimentées et ne mettent pas en contact les éventuels 
aquifères. 

La géothermie sur nappe vise quant à elle à pomper puis à réinjecter les eaux directement 
dans l’aquifère ; le volume prélevé est donc nul. En conséquent les impacts quantitatif et 
qualitatif sont nuls. 

L’Agence Régionale de Santé (ARS) a été contactée au sujet de la GMI en zone de 
vigilance, sa réponse est la suivante : 

« En réponse à votre demande, votre projet est situé dans la zone de vigilance telle 
que déclarée d’utilité publique par arrêté préfectoral du 23 juillet 2013. Votre projet, 
sauf s’il s’agit d’une activité industrielle, n’est pas directement concerné par les 
dispositions de l’article 4.4. Cependant, votre projet de la phase chantier à la phase 
exploitation, puis arrêt d’exploitation, doit apporter toutes les garanties quant à la 
préservation qualitative et quantitative de la ressource exploitée par le captage 
« prise d’eau du Liziec ». Je vous invite à travailler avec Golfe du Morbihan Vannes 
Agglomération (GMVA) pour établir les éléments de garanties de votre projet. 

Si votre projet est soumis à une autorisation administrative, l’ARS sera consultée et 
je vous invite donc à indiquer clairement tous les éléments d’évaluation de l’impact 
de votre projet sur la préservation qualitative et quantitative de la ressource exploitée 
par le captage « prise d’eau du Liziec », ainsi que les actions mises en œuvre pour 
informer GMVA de tout incident. 

En dehors de ce dispositif de consultation lié à une autre réglementation (IOTA, ICPE, 
code minier…), l’arrêté préfectoral ne prévoit pas que votre projet soit soumis à 
l’autorisation de l’ARS. » 

 Forages voisins 

La Banque Nationale des Prélèvements d’Eau (BNPE) répertorie les ouvrages d’eau 
souterraine en activité, ainsi que les volumes d’eau extraits au sous-sol pour une année 
donnée par ces ouvrages.  

La figure suivante localise les ouvrages captant les eaux souterraines à proximité du site 
d’étude.  
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Figure 10 : Localisation des forages sur la Banque Nationale des Prélèvements d’Eau 

D’après les données disponibles sur la BNPE, pour l’année 2020, un volume de 982 499 
m3 d’eau a été soutiré à la nappe souterraine sur la commune de Vannes. Cette eau est 
utilisée exclusivement pour de l’alimentation en eau potable. 

En ce qui concerne les communes adjacentes, celle de Vannes incluse, un volume de 
4 592 107 m3 a été prélevé en 2020. 98,5% des volumes prélevés correspond à un usage 
pour l’alimentation en eau potable et 1,5% pour l’irrigation. 

Hormis le forage de Vannes, dit de « le Liziec », les forages aux alentours sont utilisés pour 
de l’irrigation. 

 Compatibilité avec le SDAGE 

Institué par la loi sur l’eau de 1992, le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux (SDAGE) est un instrument de planification qui fixe pour chaque bassin 
hydrographique, les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée de la ressource en 
eau entre tous les usagers (citoyens, agriculteurs, industriels). Renforcé par la Directive 
Cadre sur l’eau de 2000 et la loi sur l’eau de décembre 2006 (loi LEMA), le SDAGE fixe 
pour six ans les orientations qui permettent d’atteindre les objectifs attendus pour 2027 en 
matière de « bon état » des eaux. 

VANNES est située sur le territoire du SDAGE Loire-Bretagne, dont la version en vigueur 
est 2022 – 2027. 

 

Usine de Eqiom 
Betons 

Retenue 

Le Liziec 
Grande Croix 
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Les 9 orientations fondamentales de ce SDAGE sont :  

− Repenser les aménagements des cours d’eau dans leur bassin versant ; 

− Réduire la pollution par les nitrates ; 

− Réduire la pollution organique, phosphorée et microbiologique ; 

− Maîtriser et réduire la pollution par les pesticides ; 

− Maîtriser et réduire les pollutions dues aux micropolluants ; 

− Protéger la santé en protégeant la ressource en eau ; 

− Gérer les prélèvements d’eau de manière équilibrée et durable ; 

− Préserver et restaurer les zones humides ; 

− Préserver la biodiversité aquatique ; 

− Préserver le littoral ; 

− Préserver les têtes de bassin versant ; 

− Faciliter la gouvernance locale et renforcer la cohérence des territoires et des politiques 
publiques ; 

− Mettre en place des outils réglementaires et financiers ; 

− Informer, sensibiliser, favoriser les échanges. 

 Compatibilité avec le SAGE04053 

La commune de Vannes et le site d’étude sont concernés par le SAGE « Golfe du Morbihan 
et ria d’Etel ». Il est en vigueur depuis le 24 Avril 2020. 

Le SAGE est décomposé en 4 orientations stratégiques pour protéger les nappes 
souterraines et satisfaire les usages.  

Le SAGE est caractérisé par 4 enjeux qui sont les suivants : 

− Assurer la gouvernance de l’eau ; 

− Améliorer la qualité des eaux douces et littorales ; 

− Améliorer la qualité des milieux aquatiques ; 

− Augmenter la quantité. 

Dans ces conditions, le projet n’engendrant aucun impact quantitatif/qualitatif, il n’est pas 
incompatible avec le SAGE04053. 
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 Zone de répartition des eaux 

Le projet ne se situe pas en ZRE d’après le SDAGE. 

 Basias / Basol 

La base de données BASIAS recense les sites industriels abandonnés ou non et 
susceptibles d’engendrer une pollution de l’environnement. 

Le recensement indique la présence de deux sites BASIAS dans un rayon d’un kilomètre 
autour du projet. 

Il s’agit des sites BRE5602888 et BRE5608022 à 800 mètres à l’Ouest, correspondant 
respectivement à une station-service et à un dépôt de liquide inflammable dont les activités 
sont aujourd’hui arrêtées. 

D’après la base de données BASOL (sites et sols pollués appelant une action des pouvoirs 
publics), trois sites sont recensés dans un rayon de 2 km autour du projet : 

- Le SSP000835 « manufacture des pneumatiques Michelin » ; 

- Le SSP000214001 et SSP00214201 dont les activités ne sont pas renseignées 
mais qui sont à proximité de la manufacture Michelin ; 

Ces trois sites sont situés au Sud du projet à une distance d’environ 1 500 mètres, au 
moins. 

 Zones inondables / Mouvements de terrain 

Le projet n’est pas situé en zone inondable selon le PPRi des bassin versants vannetais.  

Par ailleurs, d’après le site GEORISQUES, aucun indice de mouvement de terrain n’est 
répertorié à proximité du projet. 
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 Zones naturelles 

 Natura 2000 

Le réseau Natura 2000 rassemble des sites naturels ou semi-naturels de l'Union 
européenne ayant une grande valeur patrimoniale, par la faune et la flore exceptionnelles 
qu'ils contiennent. 

Les sites Natura 2000 visent une meilleure prise en compte des enjeux de biodiversité dans 
les activités humaines. Ces sites sont désignés pour protéger un certain nombre d’habitats 
et d’espèces représentatifs de la biodiversité européenne.  

Un site Natura 2000 est recensé à moins de 3 km au Sud, soit le site FR5300029 « Golfe 
du Morbihan, côte Ouest de Rhuys ».  

 ZNIEFF 

Les ZNIEFF de type I correspondent à des espaces homogènes écologiquement, définis 
par la présence d'espèces, d'associations d'espèces ou d'habitats rares, remarquables ou 
caractéristiques du patrimoine naturel régional. Ce sont les zones les plus remarquables 
du territoire.  

Les ZNIEFF de type II représentent quant à elles, des espaces qui intègrent des 
ensembles naturels fonctionnels et paysagers, possédant une cohésion élevée et plus 
riches que les milieux alentours. 

 

La présence de ZNIEFF n’a pas de portée réglementaire directe, mais indique la richesse 
et la qualité des milieux naturels. Il convient de veiller à la présence hautement probable 
d’espèces protégées pour lesquelles existe une réglementation stricte.  

 

Dans un rayon de 1 km autour du projet, aucune ZNIEFF n’est présente.  

4. Conclusions sur le contexte réglementaire   
Dans le cadre du projet de construction d’un centre pénitencier sur la commune de Vannes, 
GEOTHER a été consulté par l’APIJ pour la réalisation d’une étude sur le contexte 
réglementaire s’appliquant à la zone du projet. 
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Le contexte réglementaire du projet est synthétisé ci-dessous. 

 
 

Tableau 1 : Synthèse du contexte réglementaire  

Aspect 
réglementaire 

Situation 
du projet Détail Restrictions 

Périmètre de 
protection 

(captage AEP) 
Concerné 

Zone de 
vigilance du 
forage de le 

Liziec 

Sont soumis à l’autorisation préfectorale 
toute activité industrielle, commerciale 

(entrepôts), agricole, minière ou autres, 
susceptibles de modifier le régime ou la 

qualité des eaux souterraines ou 
superficielles. Sont interdits l’abandon de 

cadavres, de déchets organiques ou 
chimiques. 

 
Le projet devra apporter toutes les 

garanties de sa neutralité quantitative et 
qualitative concernant le captage de la 

prise d’eau du Liziec. 

SDAGE Concerné  SDAGE Loire-
Bretagne  

Respecter les objectifs lors de la réalisation 
des ouvrages 

SAGE Concerné  
SAGE golfe du 
Morbihan et ria 

d’Etel 

Respecter les orientations lors de la 
réalisation des ouvrages 

ZRE Non 
concerné / / 

PPR 
Inondation Non 

concerné  / / PPR 
Mouvement de 

terrain 
Zone Natura 

2000 
Non 

concerné / / 

ZNIEFF Non 
concerné / / 

Zone 
réglementaire 

GMI 
Concerné 

Zone verte sur 
échangeurs 

fermés  
Zone verte sur 

échangeurs 
ouverts 

Respect des conditions de la GMI 

 

 

Si le projet est soumis à autorisation administrative, l’ARS sera consultée. 
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Les éléments d’évaluation des impacts qualitatif et quantitatif sur la ressource 
devront être renseignés ainsi que les actions mise en œuvre pour informer Golfe du 
Morbihan Vannes Agglomération de tout incident. 

Afin de pouvoir présenter le dossier à l’ARS, l’étude de pré-faisabilité doit à minima 
être réalisée pour démonter l’incidence ou non sur les eaux souterraines.  
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ANNEXE 1  

Arrêté prefectoral du 23 juillet 2013 pour le 

captage de le Liziec 
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AGENCE ÎLE-DE-FRANCE 
36, rue Salvador Allende - 92000 Nanterre 
01 55 17 16 10 - paris@geother-gengis.fr 

AGENCE AUVERGNE-RHONE-ALPES 
5, rue des Essarts - 69500 Bron 

04 81 68 25 19 - lyon@geother-gengis.fr 

AGENCE NOUVELLE-AQUITAINE 
4 Voie romaine Bâtiment G - 33610 Canéjan 

05 40 25 49 22 - bordeaux@geother-gengis.fr 
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